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Ques%on brise-glace : 
Est-ce que je 
m’appuie encore sur 
mes propres efforts 
pour être juste devant 
lui 

L’ordre de ces mots de l’intitulé de cette étude n’est pas anodin, il suggère deux réalités. Le 
chemin spirituel, et la tension entre différentes réalités spirituelles. Se fondant spécifiquement 
sur le canal spirituel, le triptyque lexical est une réflexion sur le diagnostic de l’état humain (le 
péché), la solution divine (l’Évangile), et la norme morale révélée (la loi). Substantiellement, ce 
titre met en lumière la tension et la complémentarité entre le péché, la loi et l’Évangile. Dans 
cette dynamique, il est question de la condamnation, la libération, et de la transformation. Le 
livre d’(Ésaïe 59.2) montre que le péché brise la relation entre l’homme et Dieu, créant une 
barrière qui empêche toute communion. Cela souligne le rôle de la loi, qui révèle cette 
séparation, et la beauté de l’Évangile, qui vient restaurer ce lien par la grâce. Aussi, a loi révèle 
la faute, le péché expose la faiblesse humaine, et l’Évangile manifeste la puissance de Dieu à 
agir malgré tout pour sauver (Juges 14). 

 

En Marc 9.42, on retient de nombreuses leçons intéressantes. 
Le péché ? est-il une gravité selon la loi divine ? 
Il est constant de constater que dans le texte, il est fait mention d’un avertissement puissant sur 
l’influence néfaste que l’on peut avoir sur les autres, surtout les plus vulnérables spirituellement. 
Il reflète l’amour protecteur de Jésus pour ses disciples et son intolérance envers ceux qui 
corrompent la foi des plus faibles. Dès lors, en quoi notre responsabilité morale envers les plus 
vulnérables reflète-t-elle la véritable nature de notre foi ? Faut-il comprendre, que l’appel radical 
de Jésus à une vie qui protège, élève et respecte la foi des autres ? La mise en garde contre le 
grave péché de faire chuter un croyant vulnérable, en soulignant la responsabilité morale de 
chacun envers les plus faibles dans la foi. Jésus utilise une image radicale la meule attachée au 
cou pour exprimer la sévérité du jugement que mérite une telle faute. Ce verset appelle à vivre 
une foi authentique qui édifie plutôt qu’elle ne détruit, surtout pour ceux qui exercent une influence 
sur les autres. 
 

En poursuivant notre étude dans le but de mieux comprendre cette leçon, on peut se poser la 
question de savoir :  Comment puis-je encourager, protéger et fortifier la foi des plus faibles dans 
ma communauté ? Que dois-je comprendre dans la signification « Le péché, l’Évangile, et la loi » 
dans ma vie intime avec Dieu ? 
Personnellement, y a-t-il un lien entre la rédemption tel que présenté dans les écrits, et ma vie 
spirituelle ? N’y a-t-il pas là une allusion à Romains 3.20 ? Où il est dit : Car nul ne sera justifié 
devant lui par les œuvres de la loi, puisque c’est par la loi que vient la connaissance du péché 
». Il en ressort que personne ne peut être déclaré juste devant Dieu par ses propres actions ou 
par l’observation de la Loi, car celle-ci a pour but premier de révéler notre péché. Cette vérité 
met en lumière la nécessité absolue de la grâce et oriente vers la justification par la foi en Jésus-
Christ, seul moyen de réconciliation avec Dieu. C’est un verset qui humilie l’orgueil humain et 
élève la miséricorde divine. En faisant cette analyse, est-ce qu’une telle étude me permet de 
mieux comprendre la profondeur de la loi divine ? En allant loin dans la compréhension, il est fait 
mention dans les textes et plus particulièrement du livre de Matt. 5.17 que Jésus n’est pas venu 
abolir la Loi ni les Prophètes, mais les accomplir, c’est-à-dire les mener à leur pleine réalisation. 
Loi devient une expression vivante de la volonté de Dieu, accomplie dans l’amour et accessible 
par la foi. 
Romains 3:28 enseigne que l’être humain est déclaré juste devant Dieu uniquement par la foi, 
et non par l’observation de la Loi. Ce verset rejette toute idée de salut basé sur les mérites 
personnels ou religieux. Il place la foi en Jésus-Christ au cœur de la relation avec Dieu, comme 
seule voie de justification. 

Je peux dire de manière claire que ce n’est pas par nos actions ou notre obéissance aux règles 
religieuses que nous sommes rendus justes devant Dieu, mais uniquement par la foi en Jésus-
Christ, qui nous offre gratuitement le salut. 
Quel effet ce sentiment a-t-il dans mes pensées, ma relation à Dieu ? 

 

Seigneur, je te rends grâce de ce que tu ne me justifies pas par mes œuvres, mais par la foi en 
Jésus-Christ, et je te demande de fortifier ma confiance en ta grâce chaque jour. Amen ! 

JE M’APPROCHE 

 

J’OBSERVE 

 

JE COMPRENDS 

 

J’AHDERE 

 JE PRIE 


